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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22 NONIES, insérer l'article suivant:

Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport faisant un état des lieux du gaspillage alimentaire en France par type 
d’activité, dans les services de l’État et par filière de produits.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les commerces alimentaires, ou commerces de détail non spécialisés, à prédominance alimentaire 
d’une surface supérieure à 1 000 m², ont obligation de proposer les biens consommables invendus à 
des associations ayant pour objet l’assistance aux personnes démunies, si ces dernières donnent leur 
accord.

En cas de désaccord des associations, les magasins de commerce concernés financent une 
contribution à la structuration des filières de collecte dans un bassin de consommation.

Un décret fixe les modalités d’application du présent dispositif.


